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TABLEAU COMPARATIF 

 

Texte en vigueur 

 

___ 

 

Texte de la proposition de 

loi 

___ 

 

Texte élaboré par la commission en 

vue de l’examen en séance publique 

___ 

 

 

Proposition de loi tendant à 

permettre le maintien des communes 

associées en cas de création d’une 

commune nouvelle 

Proposition de loi tendant à 

permettre le maintien des communes 

associées, sous forme de communes 

déléguées, en cas de création d’une 

commune nouvelle 

Amdt COM-6 

 

Article unique Article 1
er

 

Code général des collectivités 

territoriales 

Le code général des collectivités 

territoriales est ainsi modifié :  
Le code général des collectivités 

territoriales est ainsi modifié : 

Art. L. 2113-10. – Des 

communes déléguées reprenant le nom 

et les limites territoriales de l’ensemble 

des anciennes communes dont la 

commune nouvelle est issue sont 

instituées au sein de celle-ci, sauf 

lorsque les délibérations concordantes 

des conseils municipaux prises en 

application de l’article L. 2113-2 ont 

exclu leur création. Le conseil 

municipal de la commune nouvelle 

peut décider la suppression des 

communes déléguées dans un délai 

qu’il détermine. 

1° Après le premier alinéa de 

l’article L. 2113-10, il est inséré un 

alinéa ainsi rédigé :  

1° L’article L. 2113-10 est ainsi 

modifié : 

a) Après le premier alinéa, il est 

inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 « Toutefois, à la demande du 

conseil municipal d’une commune 

issue d’une fusion de communes, 

prévue à la section 3 du présent 

chapitre, dans sa rédaction antérieure à 

la loi n° 2010-1563 du 

16 décembre 2010 de réforme des 

collectivités territoriales, des 

communes déléguées reprenant le nom 

et les limites territoriales de l’ancienne 

commune chef-lieu et des anciennes 

communes associées sont instituées. 

Dans ce cas, il n’est pas créé de 

commune déléguée reprenant le nom et 

les limites territoriales de l’ancienne 

commune. » 

« Toutefois, à la demande du 

conseil municipal d’une commune 

issue d’une fusion de communes, 

prévue à la section 3 du présent 

chapitre, dans sa rédaction antérieure à 

la loi n° 2010-1563 du 

16 décembre 2010 de réforme des 

collectivités territoriales, des 

communes déléguées reprenant le nom 

et les limites territoriales de l’ancienne 

commune chef-lieu et des anciennes 

communes associées sont instituées. 

Dans ce cas, il n’est pas créé de 

commune déléguée reprenant le nom et 

les limites territoriales de l’ancienne 

commune visée à la première phrase du 

présent alinéa. » ; 

Amdt COM-1 

Lors de l’extension d’une 

commune nouvelle à une ou plusieurs 

 b) (nouveau) Le deuxième 

alinéa est complété par deux phrases 
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Texte en vigueur 

 

___ 

 

Texte de la proposition de loi  

 

___ 

 

Texte élaboré par la commission en 

vue de l’examen en séance publique 

___ 

 

 

 

communes, les communes déléguées 

préexistantes sont maintenues, sauf 

décision contraire des conseils 

municipaux ou du conseil municipal de 

la commune nouvelle dans les 

conditions prévues au premier alinéa 

du présent article.  

ainsi rédigées : 

 

 

« Il en va de même lors de 

l’extension d’une commune nouvelle à 

une ou plusieurs commune régies par le 

chapitre III du titre I
er

 du livre I
er

 de la 

deuxième partie du présent code, dans 

sa rédaction antérieure à la loi 

n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de 

réforme des collectivités territoriales. 

Dans ce cas, l’ancienne commune chef-

lieu et les communes associées sont 

remplacées par des communes 

déléguées soumises à la section 2 du 

chapitre III du titre I
er

 du livre I
er

 de la 

deuxième partie du présent code. » ; 

  c) (nouveau) Après le deuxième 

alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 

  « Le conseil municipal de la 

commune nouvelle peut décider la 

suppression des communes déléguées 

dans un délai qu’il détermine. Dans les 

mêmes conditions, il peut décider le 

remplacement de l’ensemble des 

communes déléguées visées au 

deuxième alinéa par une commune 

déléguée reprenant le nom et les limites 

territoriales de l’ancienne commune 

visée à la première phrase du même 

alinéa. » ; 

  d) (nouveau) La seconde phrase 

du premier alinéa est supprimée ; 

Amdt COM-2 

La commune nouvelle a seule la 

qualité de collectivité territoriale. 

 

 

Art. L. 2113-12-2. –  Le maire 

délégué est élu par le conseil municipal 

de la commune nouvelle parmi ses 

membres, dans les conditions fixées à 

l’article L. 2122-7. 

Par dérogation, le maire de 

l’ancienne commune en fonction au 

2° Après le deuxième alinéa de 

l’article L. 2113-12-2, sont insérés 

trois alinéas ainsi rédigés :  

2° Le deuxième alinéa de 

l’article L. 2113-12-2 est complété par 

une phrase ainsi rédigée : 
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Texte en vigueur 

 

___ 

 

Texte de la proposition de loi  

 

___ 

 

Texte élaboré par la commission en 

vue de l’examen en séance publique 

___ 

 

 

 

moment de la création de la commune 

nouvelle devient de droit maire délégué 

jusqu’au prochain renouvellement du 

conseil municipal.  

 « En outre, dans le cas prévu au 

deuxième alinéa de 

l’article L. 2113-10, les maires 

délégués sont de droit jusqu’au 

renouvellement du conseil municipal : 

« Il en va de même, dans les cas 

prévus aux deuxième et troisième 

alinéas de l’article L. 2113-10, pour les 

maires délégués en fonction au moment 

de la création de la commune nouvelle 

ainsi que pour le maire de l’ancienne 

commune en fonction au moment de 

ladite création qui devient de droit 

maire délégué de la commune déléguée 

reprenant le nom et les limites 

territoriales de l’ancienne commune 

chef-lieu. » 

 « 1° Le maire de l’ancienne 

commune en fonction au moment de la 

création de la commune nouvelle, pour 

la commune déléguée reprenant le nom 

et les limites territoriales de l’ancienne 

commune chef-lieu ;  

Alinéa supprimé 

 

 « 2° Les maires délégués des 

anciennes communes associées en 

fonction au moment de la création de la 

commune nouvelle, pour les communes 

déléguées reprenant le nom et les 

limites territoriales des anciennes 

communes associées. » 

Alinéa supprimé 

Amdt COM-3 

Les fonctions de maire de la 

commune nouvelle et de maire délégué 

sont incompatibles, sauf lorsqu’il est 

fait application du deuxième alinéa du 

présent article. 

  

  

Article 2 (nouveau) 

Code général des collectivités 

territoriales 

 Après l’article L. 290-1 du code 

électoral, il est inséré un article 

L. 290-2 ainsi rédigé : 

Art. L. 2113-7. –  I. –  Jusqu’au 

prochain renouvellement suivant la 

création de la commune nouvelle, le 

conseil municipal est composé :  

1° De l’ensemble des membres 

des conseils municipaux des anciennes 

communes, si les conseils municipaux 

des communes concernées le décident 

 « Art. L. 290-2. – Lorsque le 

conseil municipal est composé selon 

les modalités fixées par l’article 

L. 2113-7 du code général des 

collectivités territoriales, il élit parmi 

ses membres le nombre de ses délégués 

correspondant en application de 

l’article L. 284 à celui de la catégorie 

dont l’effectif du conseil municipal est 
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Texte en vigueur 

 

___ 

 

Texte de la proposition de loi  

 

___ 

 

Texte élaboré par la commission en 

vue de l’examen en séance publique 

___ 

 

 

 

par délibérations concordantes prises 

avant la création de la commune 

nouvelle ;  

2° A défaut, des maires, des 

adjoints, ainsi que de conseillers 

municipaux des anciennes communes, 

dans les conditions prévues au II du 

présent article.  

L’arrêté du représentant de 

l’Etat dans le département prononçant 

la création de la commune nouvelle 

détermine la composition du conseil 

municipal, le cas échéant en attribuant 

les sièges aux membres des anciens 

conseils municipaux dans l’ordre du 

tableau fixé à l’article L. 2121-1.  

Dans tous les cas, le montant 

cumulé des indemnités des membres du 

conseil municipal de la commune 

nouvelle ne peut excéder le montant 

cumulé des indemnités maximales 

auxquelles auraient droit les membres 

du conseil municipal composé dans les 

conditions prévues au II du présent 

article.  

II. – Lorsqu’il est fait 

application du 2° du I, l’arrêté du 

représentant de l’Etat dans le 

département attribue à chaque ancienne 

commune un nombre de sièges en 

application de la représentation 

proportionnelle au plus fort reste des 

populations municipales.  

Il ne peut être attribué à une 

ancienne commune un nombre de 

sièges supérieur au nombre de ses 

conseillers municipaux en exercice et 

inférieur au nombre de son maire et de 

ses adjoints en exercice.  

L’effectif total du conseil ne 

peut dépasser soixante-neuf membres, 

sauf dans le cas où la désignation des 

maires et adjoints des anciennes 

communes rend nécessaire l’attribution 

de sièges supplémentaires. 

égal ou immédiatement supérieur au 

sien. 

Art. L. 2113-8. – Lors du 

premier renouvellement suivant la 

création de la commune nouvelle, le 

conseil municipal comporte un nombre 

 « Lorsque le nombre de ses 

membres est fixé en application de 

l’article L. 2113-8 du code général des 

collectivités territoriales, le conseil 
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Texte en vigueur 

 

___ 

 

Texte de la proposition de loi  

 

___ 

 

Texte élaboré par la commission en 

vue de l’examen en séance publique 

___ 

 

 

 

de membres égal au nombre prévu à 

l'article L. 2121-2 pour une commune 

appartenant à la strate démographique 

immédiatement supérieure.  

Le montant cumulé des 

indemnités des membres du conseil 

municipal de la commune nouvelle ne 

peut excéder le montant cumulé des 

indemnités maximales auxquelles 

auraient droit les membres du conseil 

municipal d'une commune appartenant 

à la même strate démographique. 

Code électoral 

municipal élit parmi eux le nombre de 

ses délégués correspondant fixé par 

l’article L. 284. 

Art L. 284. – Les conseils 

municipaux élisent parmi leurs 

membres dans les communes de moins 

de 9 000 habitants : 

- un délégué pour les conseils 

municipaux de sept et onze membres ; 

- trois délégués pour les conseils 

municipaux de quinze membres ; 

- cinq délégués pour les conseils 

municipaux de dix-neuf membres ; 

- sept délégués pour les conseils 

municipaux de vingt-trois membres ; 

- quinze délégués pour les 

conseils municipaux de vingt-sept et 

vingt-neuf membres.  

Dans le cas où le conseil 

municipal est constitué par application 

des articles L. 2113-6 et L. 2113-7 du 

code général des collectivités 

territoriales relatif aux fusions de 

communes dans leur rédaction 

antérieure à la loi n° 2010-1563 du 

16 décembre 2010 de réforme des 

collectivités territoriales, le nombre de 

délégués est égal à celui auquel les 

anciennes communes auraient eu droit 

avant la fusion. 

 « Dans les communes visées 

aux deux premiers alinéas, dont le 

conseil municipal comprend trente 

membres au moins, tous les conseillers 

municipaux sont délégués de droit. 

« Dans les communes visés aux 

trois premiers alinéas, le nombre de 

délégués ne peut excéder le nombre 

total de délégués auquel les anciennes 

communes avaient droit avant la 

fusion. Toutefois, ce nombre de 

délégués ne peut être inférieur à celui 

auquel aurait droit une commune 

comptant la même population. » 

Amdt COM-4 rect. 

 


